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ET 

LA RÉPUBLIQUE D' ARMÉNIE 

SUR L'EXERCICE D' ACTIVITÉS À BUT LUCRATIF 

PARDESMEMrnRESDELAFAMITLLEDUPERSONNEL 

DE MISSlONS DIPLOMATIQUES ET DE POSTES CONSULAIRES 



ACCORD 
ENTRE 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 
ET 

LA RÉPUBLIQUE D' ARMÉNIE 
SUR L'EXERCICE D' ACTIVITÉS À BUT LUCRATIF 

PAR DES MEMBRES DE LA FAMILLE DU PERSONNEL 
DE MISSlONS DIPLOMATIQUES ET DE POSTES CONSULAIRES 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, REPRESENTE PAR: 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL, 
LE GOUVERNEMENT FLAMAND, 
LE GOUVERNEMENT DE LA REGION WALLONNE, 
LE GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPIT ALE, 
LE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE, 

ET 

LA REPUBLIQUE D' ARMENIE, REPRESENTEE PAR: 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE D' ARMENIE, 

CI-APRES DENOMMEES «LES PARTIES », 

DESIREUX d'améliorer les poss1bihtés d'emploi des membres de la famille du persounel de leurs 
missions diplomatiques et de leurs postes consulmres, 

SONT CONVENUS CE QUI SUlT : 



ARTICLE lER 

CHAMP D' APPLICATION DEL' ACCORD 

Sur la base de la réciptocité, des normes et principes établis du droit international et de la législation 
interne de leurs États, les Parties convierment d'autoriser l'exetcice d'une activité à but lucratif par 
cettains membres de la familie du persounel des missions diplomatiques et des postes consulaites de 
l'État d'envot sur Ie territoire de l'État d'accueil 

ARTICLE2 

DEFINITIONS 

Aux fins du présent Accord, 

1. « Persounel de la nussion diplomatique ou du poste consulaire » désigne les membres de 
la mission diplomatique, du poste consulane ou de la mission petmarrente auprès d'une 
organisation mternationale dont Ie stège se trouve dans l'État d'accueil, tel que défini à 
I' artiele 1 er des Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques (1961) et sm les 
relations consulaires (1963), ei-après dénommées les Conventions de Vienne, 

2. « Membre de la familie » désigne 

a) 

b) 

Ie/la conjoint(e) ou la personne accompagnée d'un membre du persounel de la mission 
diplomatique ou du poste consulaire reconnu comme tel par l'État d'accueil, 

les enfants célibataires àgés de moins de dix-hmt ans à charge d'un agent 
diplomatique ou d'un fonctiom1aire consulaire. 

3. « Activtté à but lucratif» désigne toute forme d'emploi rémunéré, exercé en qualité 
d'indépendant oude salarié. 

ARTICLE3 

AUTORISATION 

1. L'autorisatwn d'exercer une activité à but lucrat1f est donnée par les autmités de l'État 
d'accuetl confonnément aux dispositwns légales et réglementaires en vigueur dans ledit État et 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

2 Cette autmisatwn ne concerne pas les ressortissants de l'État d'accueil 111 les tés1dents 
pennanents sur son tenitmre. 

3. Sauf si l'État d'accueil en décide autrement, l'autonsation ne sera pas accordée aux bénéficiaires 
qui, après avoir entlepris une act1vité à but lucratlf, cessent de faire partie du ménage du 
membte du personnel de la misswn diplomatique ou du poste consulaire 



4. L'autorisation produit ses effets durant la période d'affectation du membre du personnel auptès 
de la mission diplomatique ou du poste consulaite de l'État d'envoi sur le territoire de l'État 
d'accueil, et cesse ses effets au tenne de cette affectation. 

ARTICLE4 

PROCEDURES 

1. Toutedemande visant à obtenir l'autorisation d'exercer une activité à but lucratif est envoyée, 
au nom du bénéficimre, par !'ambassade de l'État d'envoi à la DirectiOn du Protoeale du 
Ministère des Affmres éttangères de la Répubhque d' Arménie ou de la Direction du Protoeale 
du Service pubhc fédéral Affanes étrangères, Commerce extétieur et Coopétation au 
Développement du Royaume de Belgique, smvant le cas 

2. Aptès vérification que la persmme est un membre de la familie au sens de I' artiele 2, et après 
examen de la demande officielle, le Mmistère des Affaites étrangères de l'État d'accueil 
infonnera !'ambassade de l'État d'envoi que la personne concernée peut exercer l'activité à but 
luctatif. 

3. Les procédures suivies sont appliquées de manière telle que le bénéficiaire de l'autorisation 
puisse entteprendre une activité à but lucratif dans les meilleurs délais. Toutes les dispositions 
régissant les permis de travail et autres formalités analogues sont appliquées dans un sens 
favorable. 

4. L'autorisation d'exercer une activité à but lucratif n'entraîneta aucune dispense pour le 
bénéficiaire de satisfaire aux exigences légales ou autres telatives aux caractéristiques 
personnelles, qualités professionnelles ou autres que l'intéressé doit justifier pour l'exercice de 
son activité rémunérée. 

ARTICLE5 

PRIVILEGES ET IMMUNITES EN MATIERE CIVILE ET ADMINISTRATIVE 

Au cas ou Ie bénéficimre de l'autorisation d'exercer une activité à but lucratifjouit de l'nnmumté de 
juridiction en matière civile et admnustrative dans l'État d'accueil, en vertu des dispostflans des 
Conventiens de Vietme ou de tout autre instrument international applicable, cette tmmunité ne 
s'applique pas aux actes découlant de l'exercice de l'activité à but luctatif et rentrant dans le champ 
d'apphcation du dr01t ciVil ou admimstratif de l'État d'accueil. L'État d'envot lèvera l'tmmunité 
d'exécution de toute décisionjudiciaite prononcée en tapport avec de tels actes 



ARTICLE6 

IMMUNITE EN MATIERE PENALE 

Au cas ou le bénéficiaire de l'autousation d'exercer une activité à but lucratif jouit de l'immunité de 
JUridiction en matière pénale dans l'État d'accueil, en vertu des d1spositwns des Conventions de 
V1em1e précitées oude tout autie instrument intemational applicable: 

a) l'État d'envoi lève l'immunité de juridiction pénale dontjauit le bénéficiaire de l'autonsation à 
l'égard de l'État d'accueil pour tout acte ou omission découlant de l'exercice de l'activité à but 
lucratif, sauf dans des cas particuliers lmsque l'État d'envoi estime que cette mesure pourrait 
être contran e à ses intérêts; 

b) cette levée d'mnnunité de jmidiction pénale ne sera pas cons1dérée comme s'étendant à 
l'immunité d'exécutwn de la décision judic1aire, immunité pom laquelle une levée spécifique 
sera requise. Dans le cas d'une telledemande spécifique, l'État d'envoi exammera de manière 
appwfond1e la requête de l'État d'accueil. 

ARTICLE7 

REGIMES FISCAL ET DESECURITE SOCIALE 

Conformément aux dispositions des Conventions de Vie1me précltées ou à tout autre instrument 
international applicable, les bénéficiaires de l'autorisation d'exercer une activité à but lucratif sant 
assujettis aux régirnes fiscal et de sécurité sociale de l'État d'accueil pour tout ce qui serapporte à 
l'exercice de cette activité dans eet État. 

ARTICLE8 

MODIFICATIONS ET AJOUTS 

Le présent Acc01·d peut êtle mod1fié et complété à tout moment par un accord écrit entre les Pmties. 
Tout acc01d de ce type entrera en viguem selon les modalités prévues à JIArticle 11. 

ARTICLE9 

REGLEMENTDESDIFFERENDS 

Tout différend concemant l'interp1étation ou l'applicatwn du p1ésent Accord sera résolu par la 
voie de consultations et de négociations entte les Parties. 



ARTICLE10 

DUREEET DENONCIATION 

Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indétenninée, chacune des Parties pouvant y 
mett1e fin à tout moment moyennant un p1éavis de six mois adressé par écrit à l'autre Partw. 

ARTICLE11 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent Accord ent1e1a en v1gueur le premier jom du deuxième mois suivant la date de 1éception 
de la dewière notification de l'accomphssement des procédures internes reqmses par la v01e 
diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvemements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bruxelles, le 4 décemb1e 2018, en deux exemplaires ongmaux, chacun en langues 
arménienne, française, néérlandmse et anglaise. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE: 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL, 
LE GOUVERNEMENT FLAMAND, 

LE GOUVERNEMENT 
DE LA REGION WALLONNE, 

LE GOUVERNEMENT DE LA REGION 
DE BRUXELLES-CAPIT ALE, 
LE GOUVERNEMENT DE LA 

COMMUNAUTE GERMANOPHONE, 

Didier REYNDERS, 
Ministre des Affaires étrangères 

et européennes 

POUR LA RÉPUBLIQUE D' ARMÉNIE: 

Zohrab MNATSAKANYAN, 
Ministre des Affaires 

étrangères 


